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SSoocciiééttéé  PPrrootteeccttrriiccee  ddeess  AAnniimmaauuxx  
DDee  llaa  MMAAYYEENNNNEE  

 
(REGIE PAR LA LOI DU 1er juillet 1901)  AGREE EN PREFECTURE N°W532000578 le 24-06-2011  

 ___________________________________________________________________________________________  

 
REFONTE DES STATUTS DE LA SPA DE LA MAYENNE 

EN DATE DU 26 JUIN 2015 
 

 
Article 1 : Dénomination et Objet 
 

La Société Protectrice des Animaux de la Mayenne fondée en 1949 par Melle Galand a pour but 
er 

leur insertion parmi la population. 
Elle poursuit un but humanitaire,  

 
 
ARTICLE 2 : Siège social 
 

Son siège social est situé à Laval 
Zone industrielle des Touches, la Riverie. 
Il pourr  
 
Article 3 :  
 

 :  
- nnés et / ou 
maltraités 
- Des partenariats formalisés ou non et réalisés avec différentes associations de protection animale 
- Le recrutement de personnel qualifié  
-  
-  des personnes bénévoles  
-  (pensions) 
-  
- Un site Internet 
- Les requêtes devant les juridictions judiciaires et administratives, au besoin en intervention. 
 
ARTICLE 4 : Composition des membres de  
 
a) Catégories 
 

 : 
- 
cotisation annuelle fixée en Assemblée Générale. 
- Membres bienfaiteurs : ceux qui versent une cotisation supérieure à ceux des membres actifs 
-  
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b)  Acquisition de la qualité de membre 
 

Pour devenir membre
des membres du bureau en exercice. La demande sera ensuite examinée par le bureau qui statuera sur 
cette adhésion, le renouvellement ou non de l eurs de ses membres lors des 

tenu de justifier sa décision. 
 
c)  Perte de la qualité de membre 
 

La qualité de m : 
-  par la démission ; 
- pour manquements aux statuts et règlements de la SPA et manquements aux lois, textes, arrêtés 
circulaires concernant : la défense des animaux, les soins, les mauvais traitements, les abandons. 
- par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation au 30 avril. 
- par la radiation prononcée pour motifs graves par le . Le membre intéressé  sera 
préalablement appelé à fournir ses explications devant le bureau qui appréciera.  
Les dites explications pourront être fournies directement par le membre intéressé qui se présentera 
devant le bureau. I

t ces considérations, et 
 

 

présents ou représentés lors de la réunion prévue  à cet effet. 
 
ARTICLE 5  
 
Les ressources de l'association se composent : 
1°) des cotisations et souscriptions de ses membres ; 
2°) des subventions de l'Etat, des régions, des départements, des communes et des établissements 
publics qui pourraient lui être allouées. 

 
4°) du produit des libéralités dont l'emploi est autorisé au cours de l'exercice ; 
5°) des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente 
(quêtes, conférences, tombolas, loteries, concerts, bals et spectacles, etc. autorisés au profit de 
l'association) ; 
6°) du produit des ventes et des rétributions perçues pour service rendu. 

celle-  : 
- ou 

 
- Laisser visiter ses établissements par les délégués des ministres compétents, et à leur rendre compte 
du fonctionnement desdits établissements. 

8°) de toutes ressources autorisées par la loi, la jurisprudence, et les réponses ministérielles 
9°) des sommes reçues en contrepartie des prestations fournies, notamment pour les soins des animaux 
pris en pension sur la demande de leurs propriétaires,  
10°) des sommes reçues pour les placements et les abandons 
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ARTICLE 6 : Le  
 
a) Composition 
La SPA de la Mayenne est administrée  16 
générale, au scrutin secret si un ou plusieurs membres le demandent, et renouvelables par tiers chaque 
année. La 1ère année, le tirage au sort désigne les sortants. 
 
Les administrateurs sortant sont rééligibles. 

. 
En cas de vacance, le conseil pourvoit à son comblement par cooptation de nouveaux membres, sous 
réserv
devra terminer le mandat de celle-ci quelque soit la durée. Il pourra ensuite poser sa candidature pour 
une élection prévue dans les statuts. 
Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice. 

rémunération. 
Seuls les frais occasionnés  

ê
consultatif.  
 

2 réunions consécutives du C.A., la révocation par le C.A. et la dissolution de 
 

 
b) Pouvoirs 

 
 

rvés aux assemblées générales, et notamment : 
 

2°) Il arrête les budgets et contrôle leur exécution 
3°) I  
4°) I membres du bureau de leurs fonctions 
5°) Il nomme et révoque les membres du bureau 
6°) I  
7°) Il autorise les actes et engagements dépassant le cadre des pouvoirs propres du président 
 
Il donne délégation au bureau pour : 

- 
effectuer toutes réparations, tous travaux et agencements, et acquérir et vendre tous titres et toutes 
valeurs 
-  communications et de relations publiques 
- Nommer et révoquer tous les employés et fixer leur rémunération 
- . 

 
c) fonctionnement 

inistration se réunit au moins 2 du président 
ou des co-présidents
convocation du président ou des co-présidents. 
Dans les deux cas, les convocations sont effectuées oralement, confirmées par lettre simple et adressées 
aux administrateurs au moins 5 jours avant la date fixée pour la réunion. 
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 ou par les co-présidents

ré -
des questions de leur choix. 
 

ou représentés. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas de partage des 
voix, celle du président ou celles des co-présidents sont prépondérantes. Un membre ne peut être porteur 

 
 
Il est tenu procès- -verbaux 
sont signés par le président  et un administrateur ou par les co-présidents. 
 
ARTICLE 7 : le bureau 
 

Le CA é  4 membres, choisis parmi les 
administrateurs. 
 
a) Composition 
Les titres employés ci-dessous s'entendent comme fonctions, celles-ci pouvant être assurées au masculin 
comme au féminin.  
 

Le bureau de l'association est composé de :  
- un président ou deux co-présidents, 
- un ou deux vice-présidents, 
- un secrétaire ou un secrétaire et un secrétaire-adjoint, 
- un trésorier ou un trésorier et un trésorier-adjoint. 

 
Suivant la nomination d'un président ou de deux co-présidents, le terme de président aura la même valeur 
juridique et morale dans un cas comme dans l'autre.  
 
Le scrutin est secret si un ou plusieurs administrateurs le demandent. 
 

2 réunions consécutives du bureau, et la révocation par le conseil 
 

 
b) Pouvoirs  

ion. 
 
c) Fonctionnement 
Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre à  ou des co-présidents et sur 
convocation. La convocation peut être faite par tout moyen mais au moins 7  

président ou les co-présidents. 
 

Il est tenu procès-verbal des réunions de bureau. Des procès-verbaux sont établis et signés par le 
président et un autre membre du bureau ou par les co-présidents. 
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ARTICLE 8 : le président ou les co-présidents 
 
a) Qualités  
Le président ou les co-présidents 

 
 
b) Pouvoirs 
Le président ou les co-présidents assurent  ou ils agissent au nom 

 : 
1°) Il ou ils représentent nt tous pouvoirs à 

 
2°) Il a ou ils ont Il ou ils 
ne peuvent être remplacés  
3°) Il peut ou ils peuvent, 
intenter toutes 
et former tout recours. 
4°) Il ou ils convoquent le burea nt leur ordre 
du jour, et président leur réunion. 
5°)  Il est habilité ou ils sont habilités à ouvrir et faire fonctionner, dans tous établissements de crédit ou 
financiers, tous comptes et to  
6°) Il exécute ou ils exécutent  
7°) Il ou ils signent 

générales. 
8°) Il ou ils ordonnent les dépenses 
9°) Il ou ils présentent les budgets annuels, et contrôlent leur exécution. 
10°) Il ou ils proposent  
11°) Il ou ils présentent  
12) il ou ils nomment  
13°) Il ou ils peuvent déléguer, par écrit, tout ou partie de leurs pouvoirs à un autre membre du bureau; il 
ou ils peuvent à tout instant mettre fin aux dites délégations. 
 
Article 9 : Vice-président 
 

Le vice-président a vocation à assister le président ou les co-présidents leurs fonctions. 
Il peut agir par délégation du président et sous son contrôle. Il peut recevoir des attributions spécifiques, 
temporaires ou permanentes, définies par le président. 

 
ARTICLE 10 : Le trésorier 
 

Le trésorier assure la vérification des listes des adhérents et le recouvrement des cotisations. Il exécute les 
dépenses, procède  

 
Il est habilité à ouvrir et à faire fonctionner dans tous les établissements bancaires de crédit ou financiers, 

 
 
Article 11 : Secrétaire 
 

Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du bureau, du conseil 



6 
 

fecture, et aux 
publications au journal officiel, dans le respect des dispositions légales ou réglementaires. 

 
Article 12 : Assemblées générales 

 
a) Dispositions communes 

des cotisations à la date du 30 avril année concernée par 
 

Tout nouveau membre ayant acquitté sa cotisation depuis au moins 10 mois aura accès 
participer aux votes. 
2°) Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice. 
3°) Les assemblées générales sont convoquées par le président par lettre simple et/ou publication 

ent. 
-ci 

 
er, procède à la désignation de 
 

5°) Le président ou les co-présidents président les assemblées générales, exposent 
du jour, et conduisent les débats. En cas ou les co-
présidents se font suppléer par le vice-président. 

 
7°) Les assemblées générales sont ordinaires ou extraordinaires : leurs décisions régulièrement adoptées 

 

 
Le nombre de pouvoirs détenus par une seule personne est limité à 5. Les pouvoirs en blanc retournés au 

 
9°) le vote par correspondance est interdit. 

tins 
secrets pour les élections si un ou plusieurs membres le demandent. 
11°) il est tenu procès-verbal des délibérations et résolutions des assemblées générales. Les procès-
verbaux sont établis sans blanc ni rature, et signés par le président et un autre membre du conseil 

 
 
b) assemblées générales ordinaires  

1°) Pouvoirs 
est composée de tous les membres et se réunit une fois par an, dans un lieu public. 

ier et le rapport du 
commissaire aux comptes ou expert-comptable portés oralement à la connaissance des membres 

 

donne quitus de leur gestion aux administrateurs. 
 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés.  
 

2°) Quorum et majorité 
libérer, quelque soit le nombre de membres présents et 

représentés.  
Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. 




